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Baisse des aides à l'insertion professionnelle : le Gouvernement semble sacrifie
Question écrite n° 12159

Texte de la question

Mme Anaïs Sabatini interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la forte baisse annoncée des crédits
consacrés à l'insertion par l'activité économique (IAE) pour l'année 2026. Les crédits IAE correspondent aux
financements publics de l'État destinés à soutenir des structures locales (associations, entreprises d'insertion,
ateliers et chantiers d'insertion, entreprises de travail temporaire d'insertion) qui embauchent et accompagnent
vers l'emploi des personnes très éloignées du marché du travail. Ces crédits servent principalement à financer
les aides aux postes, c'est-à-dire une partie du salaire et de l'accompagnement social et professionnel des
salariés en insertion, afin de leur permettre de retrouver une activité, des compétences et, à terme, un emploi
durable. Ces crédits jouent un rôle majeur dans l'insertion par l'activité économique. Dans une instruction
transmise le 30 décembre 2025, la délégation générale à l'emploi et à la formation professionnelle (DGEFP) a
indiqué aux services de l'État qu'une réduction d'environ 140 millions d'euros était prévue sur les aides aux
postes IAE par rapport à 2025, soit une baisse de près de 11 %. Cette décision intervient dans un contexte
économique déjà extrêmement tendu pour les structures d'insertion, confrontées à l'augmentation des charges,
à l'inflation et à la fragilisation de leurs publics. Ces baisses de crédits, si elles étaient confirmées, auraient un
impact majeur au niveau régional et départemental sur la politique d'insertion. Concrètement, les services
déconcentrés sont invités à réduire dès le début de l'année les financements accordés aux structures d'insertion,
avec des baisses immédiates et moyennes en baisse de 6 % et à limiter strictement le nombre de contrats
aidés, sans même attendre le vote définitif du budget par le Parlement. Ces orientations, présentées comme «
prudentes » et provisoires, sont pourtant lourdes de conséquences : elles menacent directement la survie de
nombreuses structures locales et l'accompagnement vers l'emploi de milliers de personnes éloignées du marché
du travail. L'insertion par l'activité économique doit pourtant demeurer une priorité de l'action publique, ce que
Mme la députée et son groupe politique rappelleront fermement à l'occasion des débats parlementaires à venir.
Ces orientations, bien que présentées comme provisoires et susceptibles d'évoluer à l'issue du débat
parlementaire sur la loi de finances initiale pour 2026, suscitent de fortes inquiétudes parmi les structures de
l'IAE, déjà fragilisées par un contexte économique et social tendu. Mme la députée souligne que l'insertion par
l'activité économique constitue souvent le dernier rempart contre l'exclusion durable pour des publics fragiles,
dans des territoires déjà durement touchés par le chômage et la désindustrialisation. En réduisant brutalement
les moyens alloués à ces dispositifs, le Gouvernement prend le risque d'aggraver la précarité sociale et de
transférer à terme des coûts bien plus importants vers les collectivités locales et les dispositifs de solidarité
nationale. Elle lui demande de bien vouloir renoncer à ces orientations de coupes budgétaires et d'assurer, pour
2026, des financements stables et prévisibles, afin de sécuriser les aides et de mettre fin à l'incertitude qui
fragilise les structures d'insertion professionnelle.
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